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Cartographies départementales de la radiance nocturnevue par satellite – FAQ

Carte Cerema de la radiance nocturne de 2018 sur le Sud-Est de la France. Fond de carte : Open Street Map.
Que représentent ces cartes ?
Ces cartes représentent la radiance nocturne vue par le satellite LuoJia 1-01 en 2018, exprimée ennW.cm-2.sr-1, au pas de 130 m. Elles sont livrées par département.
De quand ces cartes sont-elles représentatives ?
Ces cartes sont représentatives de l’année 2018. Elles ont été construites par concaténation de toutesles images disponibles et exploitables du satellite LuoJia, acquises entre juin et octobre 2018.L’ancienneté de ces cartes implique des différences avec la situation actuelle, mais elles restent unexcellent outil de pré-diagnostic de la trame noire. L’heure de passage locale du satellite se situe entre22h30 et minuit. Les heures et jours précis d’acquisition sont disponibles dans les fichiers vecteur (.shp)qui accompagnent la donnée.
Pourquoi certains départements ne sont pas disponibles ?
80 départements sont disponibles. Les départements de la frange Ouest de la France ainsi que lesDROM n’ont pas été capturés par le satellite nocturne utilisé (LuoJia 1-01). Il n’existe donc pas d’imagedisponible sur ces zones. D’autres départements du Nord de la France présentaient de nombreuxnuages lors du passage du satellite : la plupart des sources lumineuses sont donc invisibles et lesimages ne sont pas exploitables. Cependant, certains départements ont été capturés partiellement (oupartiellement sans nuages) ; il est donc possible de produire à la demande les cartographies sur lesEPCI ou villes disponibles. Ne pas hésiter à nous contacter le cas échéant.
Sur certains départements (27, 32, et 61), la surface non disponible étant mineure, la cartographie a étéréalisée et livrée, mais certaines zones du territoire ne contiennent pas de données.
Quelles sont les caractéristiques techniques de ces cartes ?
Ces cartes sont livrées au format raster GeoTiff (.tif), par département, avec un volume d’environ 3-5Mo par fichier. Le système de coordonnées géographique est l’EPSG 2154 (système de coordonnéespour la France, projection Lambert 93). La résolution spatiale vaut 130 m x 130 m. La valeur attribuéeaux no-data est 100000. Le reste des caractéristiques techniques des cartes est décrit dans le fichierde métadonnées (.xml) qui les accompagne. Les cartes peuvent être affichées et exploitées avec unlogiciel SIG (QGIS ou ArcGIS par exemple).
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Quelle est l’unité de ces cartes et que représente-t-elle ?
nW.cm-2.sr-1 : nanowatts par centimètres carrés par stéradians. Elle représente la radiance (égalementappelée luminance énergétique) qui est la puissance d'un rayonnement émis par un élément de surface,dans une direction donnée, par unité de surface (centimètres carrés) et par unité d'angle solide(stéradians). Ce rayonnement peut être direct (ex : source émettant vers le ciel) ou indirect (ex : lumièreréfléchie par la route).
Quel est le style associé à ces cartes ?
Le fichier de style proposé (.qml) se charge automatiquement dans QGIS à l’ouverture de la carte raster.Sinon, il peut être chargé via l’onglet « Propriétés de la couche » > « Symbologie » > « Style » >« Charger le style ». L’échelle proposée est logarithmique afin de visualiser correctement l’éclairagenocturne en zone sombre (rurale) comme éclairée (urbaine). Les plages de couleurs sont les suivantes :

Les valeurs 0 et 100000 (no-data) sont affichées en transparence pour une meilleure visualisation. Unstyle secondaire avec une échelle logarithmique aux couleurs viridis (du jaune au bleu) est aussidisponible dans la section « Fichiers secondaires » de la page data.gouv.fr. L’utilisateur peut modifierle style de visualisation à sa guise, selon son besoin.
Pourquoi n’y a t’il pas de valeurs proches de 0 ?
Les valeurs situées entre 0 et 2 nW.cm-2.sr-1 ont été seuillées à la valeur 0 afin d’éviter du bruit parfoistrompeur et hétérogène dans les zones sombres.
A qui s’adresse cette donnée ?
Cette cartographie de radiance est à destination des techniciens (SIG) des services publics en chargedes sujets de l’éclairage, de la biodiversité et de l’énergie. Les entités publiques les plus à mêmed’exploiter ces données sont les syndicats d’énergie, les SCOT, les métropoles ou les régions.
Les bureaux d’étude ou agences d’urbanismes sont aussi invités à se saisir de ces informations pour laconstruction d’un état initial d’un SCOT par exemple.
Comment interpréter et exploiter ces cartes ?
La résolution spatiale des cartes (130 m) permet de réaliser des études à l’échelle des quartiers, descommunes, et des villes, mais elle n’est pas adaptée à des études plus fines, par exemple à l’échelledes rues ou des bâtiments. On ne peut pas discerner les points lumineux.
Une observation depuis le ciel (par satellite ou avion) diffère d’une observation depuis le sol pourdifférentes raisons : orientation des sources lumineuses, réflexion sur le sol ou sur différents matériaux,recouvrement de la lumière par de la végétation ou des bâtiments, etc.
Les radiances observées peuvent varier selon l’angle et l’heure de prise de vue, la météo, l’angle et laphase de la Lune, les résidus d’éclairement solaire en été, etc. Les valeurs absolues de radiance nedoivent donc pas être utilisées pour des comparaisons quantitatives. Par contre, ces cartes fournissentd’excellentes indications qualitatives sur les secteurs les plus émetteurs de lumière, publics et privés.
A quoi peut-elle servir et comment ?
Des exemples d’exploitation réalisés par le Cerema sur la région Provence Alpes Côte d’Azur, lamétropole Aix Marseille Provence, et la métropole de Nice Côte d’Azur sont présentés dans le rapportd’étude associé.
Quels sont les départements mis à disposition ?
Les départements mis à disposition sont : 01 (Ain), 02 (Aisne), 03 (Allier), 04 (Alpes-de-Haute-Provence), 05 (Hautes-Alpes), 06 (Alpes-Maritimes), 07 (Ardèche), 08 (Ardennes), 09 (Ariège), 10(Aube), 11 (Aude), 12 (Aveyron), 13 (Bouches-du-Rhône), 15 (Cantal), 16 (Charente), 18 (Cher), 19
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(Corrèze), 2A (Corse-du-Sud), 2B (Haute-Corse), 21 (Côte-d'Or), 23 (Creuse), 24 (Dordogne), 25(Doubs), 26 (Drôme), 27 (Eure), 28 (Eure-et-Loir), 30 (Gard), 31 (Haute-Garonne), 32 (Gers), 34(Hérault), 36 (Indre), 37 (Indre-et-Loire), 38 (Isère), 39 (Jura), 41 (Loir-et-Cher), 42 (Loire), 43 (Haute-Loire), 45 (Loiret), 46 (Lot), 47 (Lot-et-Garonne), 48 (Lozère), 49 (Maine-et-Loire), 51 (Marne), 52(Haute-Marne), 53 (Mayenne), 54 (Meurthe-et-Moselle), 55 (Meuse), 57 (Moselle), 58 (Nièvre), 59(Nord), 60 (Oise), 61 (Orne), 63 (Puy-de-Dôme), 66 (Pyrénées-Orientales), 67 (Bas-Rhin), 68 (Haut-Rhin), 69 (Rhône), 70 (Haute-Saône), 71 (Saône-et-Loire), 72 (Sarthe), 73 (Savoie), 74 (Haute-Savoie),75 (Paris), 77 (Seine-et-Marne), 78 (Yvelines), 79 (Deux-Sèvres), 81 (Tarn), 82 (Tarn-et-Garonne), 83(Var), 84 (Vaucluse), 86 (Vienne), 87 (Haute-Vienne), 88 (Vosges), 89 (Yonne), 90 (Territoire de Belfort),91 (Essonne), 92 (Hauts-de-Seine), 93 (Seine-Saint-Denis), 94 (Val-de-Marne), 95 (Val-d'Oise).
A noter que i) les départements de la région Île-de-France sont regroupés en un seul fichier, du fait deleur petite superficie ; ii) les département 27 (Eure), 32 (Gers) et 61 (Orne) sont mis à disposition maissans données sur leur partie Ouest.
Les départements non mis à disposition, par manque de données satellitaires disponibles, sont : 14(Calvados), 17 (Charente-Maritime), 22 (Côtes-d'Armor), 29 (Finistère), 33 (Gironde), 35 (Ille-et-Vilaine),40 (Landes), 44 (Loire-Atlantique), 50 (Manche), 56 (Morbihan), 62 (Pas-de-Calais), 64 (Pyrénées-Atlantiques), 65 (Hautes-Pyrénées), 76 (Seine-Maritime), 80 (Somme), 85 (Vendée), ainsi que lesdépartements et territoires d’outre-mer.

Départements disponibles (vert) et non disponibles (gris). Les départements de la région Île-de-France sont regroupés du faitde leur superficie (bleu). Les départements 27, 32 et 61 ne sont disponibles que partiellement (cyan).
Quelle(s) autre(s) source(s) de données peut-on utiliser sur les départements non disponibles ?
Les utilisateurs peuvent se diriger vers les données du satellite VIIRS, qui acquiert une donnée chaquejour mais à plus faible résolution (500 m) et qui couvre le monde entier. EOSDISWorldview (nasa.gov)
Si les applications souhaitées nécessitent une meilleure résolution, d’autres satellites comme Jilin ouSDGSAT-1 (https://www.sdgsat.ac.cn/sciencePlan/aboutPro) permettent d’obtenir des cartographiesplus fines. Les utilisateurs sont invités à contacter le Cerema ou des acteurs privés comme La TeleScop,qui détiennent une expertise de haut niveau sur le sujet.
Y aura-t-il une mise à jour de ces cartes ?
Ces cartes ne seront pas mises à jour car le satellite utilisé (LuoJia 1-01) était un satellite dedémonstration qui n’a produit des images qu’en 2018. Cependant, le Cerema étudie la possibilitéd’utiliser d’autres données plus récentes pour approfondir le sujet.

https://worldview.earthdata.nasa.gov/?v=-6.78963585543176,40.43482399690611,11.741004926893291,50.75302170524619&l=Reference_Labels_15m(hidden),Reference_Features_15m,Coastlines_15m,VIIRS_SNPP_DayNightBand_ENCC,VIIRS_SNPP_CorrectedReflectance_TrueColor&lg=false&t=2021-05-03-T15%3A25%3A30Z
https://www.sdgsat.ac.cn/sciencePlan/aboutPro
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A quoi correspondent les différents fichiers livrés ?
Les fichiers sont téléchargeables librement sur le portail data.gouv.fr :
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/cartographies-departementales-de-la-radiance-nocturne-du-satellite-luojia-2018/
Pour chaque département, est mis à disposition un répertoire (.zip) contenant :

– Fichier raster au format GeoTiff (.tif) : radiance nocturne moyenne, exprimée en nW.cm-2.sr-1– Fichier de style (.qml) : style logarithmique en niveaux de rouge pour une visualisationoptimale (se charge automatiquement dans QGIS à l’ouverture du raster). Un fichier de stylepour ArcGIS est aussi fourni dans les fichiers secondaires, ainsi qu’un fichier de style auxcouleurs viridis.– Métadonnées au format .xml– Fichier vecteur au format shapefile (.shp) décrivant les dates et heures de prises de vues
Les cartes sont également visualisables sur le portail Cartagene :https://cartagene.cerema.fr/portal/apps/dashboards/07c0494f288d476bb21fbda536730988
Par qui ces cartes ont-elles été produites ?
Ces cartes ont été produites par le pôle satellitaire du Cerema, en lien avec ses experts éclairage. Laproduction a été cofinancée par le Cerema et la DGALN (Direction Générale de l'Aménagement, duLogement et de la Nature) du MTECT (Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion desTerritoires).

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/cartographies-departementales-de-la-radiance-nocturne-du-satellite-luojia-2018/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/cartographies-departementales-de-la-radiance-nocturne-du-satellite-luojia-2018/
https://cartagene.cerema.fr/portal/apps/dashboards/07c0494f288d476bb21fbda536730988


Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement
Siège social : Cité des mobilités - 25 avenue François Mitterrand - CS 92 803 - 69674 Bron Cedex -

Tél. : +33 (0)4 72 14 30 30 – www.cerema.fr

www.cerema.fr

